
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 906 du 6 avril 2018

Arrêté ministériel du 22 mars 2018 portant nomination des membres du bureau de vote pour les
élections de la Chambre de Commerce.

Le Ministre de l'Économie,

Vu la loi modifiée du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de Commerce ;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 26 juillet 2012 portant règlement de l’organisation des élections et
de la procédure électorale pour la Chambre de Commerce ;

Arrête :

Art. 1er.
Sont nommés membres du bureau de vote pour les élections de la Chambre de Commerce en 2019 :

Président
M. Luc WILMES, représentant du ministère de l’Économie

Vice-Président
M. Steve BREIER, représentant de la Chambre de Commerce

Secrétaire
Mme Lynn JACOBY, représentante du ministère de l’Économie

Secrétaire adjoint
Mme Cindy BAUWENS, représentante du ministère de l’Économie

Scrutateurs
M. Marco ESTANQUEIRO, représentant du ministère de l’Économie
M. Romain MOUSEL, représentant de la Chambre de Commerce
Mme Malou RIES, représentante de la Chambre de Commerce
Mme Anne-Sophie THEISSEN, représentante de la Chambre de Commerce
M. Arlindo VALENTE, représentant de la Chambre de Commerce
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Art. 2.
Le présent arrêté est publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
Ampliation en sera adressée aux membres du bureau de vote pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 22 mars 2018.

Le Ministre de l'Économie,
Étienne Schneider
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